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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°452 du 26 janvier 2024 
 
 

- Arrêté n° 3957 du 26/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 938 sur le territoire des communes de la Barthe-de-Neste et Avezac-Prat-Lahitte 

- Arrêté n° 3958 du 26/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 2 sur le territoire de la commune de Bordères-sur-l'Echez 

- Arrêté n° 3959 du 26/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 159 sur le territoire de la commune de Pinas 

- Arrêté n° 3960 du 26/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 26 sur le territoire de la commune de Bettes 

- Arrêté n° 3961 du 26/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 82 sur le territoire des communes de Batsère et Bulan 

- Arrêté n° 3962 du 26/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 359 sur le territoire de la commune de Villefranque 

- Arrêté n° 3963 du 26/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 259 sur le territoire de la commune d'Estirac 

- Arrêté n° 3964 du 26/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 7 sur le territoire de la commune de Larreule 

- Arrêté n° 3965 du 26/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 93 sur le territoire de la commune d'Adé 

- Arrêté n° 3966 du 26/01/2024 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 45 sur le territoire de la commune de Sénac 

- Arrêté n° 3967 du 26/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 26A sur le territoire de la commune de Saint-Créac 

- Arrêté n° 3968 du 26/01/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 278 sur le territoire de la commune de Lortet 

- Arrêté n° 3969 du 25/01/2023 DSD Arrêté fixant la liste des représentants d'employeurs, les 
professionnels et les gestionnaires d'établissements et de services sociaux et médico-sociaux des 
Hautes-Pyrénées 
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- Arrêté n° 3970 du 25/01/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 
2024 à l'EHPAD "Les Balcons du Hautacam" à Argelès-Gazost 

- Arrêté n° 3971 du 25/01/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 
2024 à l'Etablissement pour PersonnesAgées Dépendantes (EHPAD) "Résidence Saint-Joseph" à 
Castelnau-Magnoac 

- Arrêté n° 3972 du 25/01/2024 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 
2024 à l'EHPAD "Maison Marie Saint-Frai" à Tarbes 
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